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LSU

Depuis la rentrée 2016, Le livret scolaire unique est mis en service dans toutes les écoles. Il couvre toute la scolarité
obligatoire de l’élève de l’école élémentaire au collège.

Il regroupe :

1.  les bilans de fin des cycles précédents
2.  en première année d’un cycle, les bilans périodiques du cycle précédent ;
3.  les bilans périodiques du cycle en cours ;
4.  les attestations déjà obtenues : PSC1, ASSR 1 et 2, AER, attestation scolaire « savoir-nager » (ASSN).

Pour faciliter sa prise en main une chaîne de tutorielsest accessible et concerne toutes les démarches spécifiques au
premier degré.
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